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QUBSTXON DB PRLPS" 

v le rapport du Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple ,!alestinien 11, 

Prenant no-, en particulier, des renseignements qui figurent aux 
paragraphes 53 k 74 de ce rapport, 

m aes rcsolutions 32/40 B du 2 décembre 1977, 33/28 C du 
7 décembre 3978, 34165 D du 12 déCembr8 1979, 35069 D du 15 décembre 1980. 
36/120 B du 10 décembre 1981, 37/86 B du 10 décembre 1982, 36/58 B du 
13 décemkme 1983, 39149 B du 11 décembre 1984. 40/96 B du 12 décembre 1985, 
41143 B du 2 décembre 1986, 42/66 B du 2 décembre 1987, 431175 B du 
15 déccKbr8 1988, 44141 B du 6 déC8mbr0 1989 et 45167 B du 6 décembre 1990, 

S. watts 8v-m des mesures prises par le Secrétairt 
général conformément à aa réoolution 45167 8; 

2. EEjg le Secrétaire ghéral de fournir h la Division des droits des 
PaleStfni8ns du Secrétariat le8 ressource8 dont 8118 aura besoin, y compris 
un système de traitement électronique de l'information, et de veiller à ce 
qu'elle continu8 de s'acquitter dee tâches &nm&~es au paragraphe 1 de la 
résolution 32/40 B, a l'alinéa & du paragraphe 2 de la rholution 34/65 D, 

A.1 D!X!2CWWorf5cSelH_de1'Irssemblée qhéwrante-sirihme session, 
&plément No 32 tA/46/35). 
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au paragraphe 3 de la risolution 36/120 B, au paragraphe 3 dm la risolution 
38158 B, au paragraphe 3 de la risolution 40/96 8, au paragraphe 2 de la 
résolution 42/66 B l t au paragraphe 2 de la risolution 44141 B de 1'Aesemblée 
générale, en consultation avec le Comiti pour l'exercice dea droits 
inalikaebler du peuple palestinien et sous sa direction; 

3. Prie le Secrétaire général de voilier à ce que le 
Dép,.,rtement de l'information et les autres aervicer, du Secrétariat continuent 
d'aider la Division des droite dea Palertiniena k m'acquitter de axai tâches et 
à couvrir adéquatement les divers aspecto de la question de Palestine; 

4. Invite tous le8 gouvernements et organisations à aider dans leur8 
tâchas le Comité pour l'exercice doa droits inaliénable8 du peuple palestinien 
6t la Division des droits des Palestiniens; 

5. Prsnd des mesures prise8 par lea Etats 
Membres pour cilibrer chaque uée, le 29 novembre, la Jout&e internationale 
de solidarité avec le peuple palestinien. 


